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Les’cotes.des do&mentsde* l’Organisation des Nations Unies se composent de 
‘lettres kajusoùles et de chiffres. La simple mention dkne cote dans un téxte signifie. 

: 

qu’il, s’agit ‘d’un document de l’Organisation. 
*“: “1 , I ,, . 

‘. b I . .< . ;,* 

bliés 
Les documents du Conseil de sécurit6 (cote S/. , .) sont, en régie générale,’ $u’ ’ ’ :” ” ‘:? 
&ns des Su&@nts trimestriels aux Documents oflcies du Conseil de skcu- 

&&,L+ date d’un, tel document indique le supplément dans’ lequel. on trouveraIsoit ” ‘, ‘> 
le texte en question, soit des indications le concernant. .‘. . 

1 ’ ‘ies tisolutions du’Conse2 de sécurité, numérotées selon un système adopte en 
1964, sont publiees, pour chaque année, dans un recueil de Rèso&ions et décisions 
du Conseil de sécirritè. Ce nouhu systéme, appliqué rétroactivement aux rbsolutioxis 
antérieures au Ier j&ier 1965, est entré pleinement en vigueuf à cette date. 1 



2561’ StiANCE 

Tenue & New York le mercredi 7 novembre 1984, & 10 h 30. 

1. 

2. 

Président : M. LING Qing (China). 

Rt!.sen~ : Les repr&entants des Etats suivants : Burkina 
Faso, Chine, Egypte, Etats-Unis d’Am&rique, FGnce, 
Inde, Malte, Nicaragua, Pakistan, Pays&, Pérou, Répu- 
blique socialiste so&tique d’Ukraine, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Union des Répu- 
bliques socialistes, pviétiques, Zimbabwe. 

Ordre du jour pkvisoire (WAgendat2561) 

Adoption de l’ordre du jour. 
.I 

Election de cinq membres dé la Cour internatio- 
nale de Justice (S/16676, S/16680/Rev.l et Add.1, 
S/16681 etAdd.1). 

Lu séance tst ouverte d 11 h 10. 

Hommage 1 la mbmoire de Mme Indira Gandhi, 
premier ministre de l’Inde 

1. Le PR&SIDENT (interprétution du chinois) : C’est 
avec une profonde consternation et une grande tristesse 
que nous avons appris le décès de cette éminente person- 
nalité qu’était Mme Indira Gandhi, premier ministre de la 
République de l’Inde. 

2. En tant qu’orgee principal de l’Organisation des Na- 
tions Unies, auquel ses Etats Membres ont conféré la 
responsabilité primordiale du maintien de la paix et de la 
s&urité internationales, le Conseil de sécurité se doit de 
rendre hommage au profond engagement de Mme Indira 
Gandhi enven la cause de la paix mondiale, tant en sa 
qualit de premier ministre de l’Inde qu’en tant que chef 
du mouvement des pays non alignés. 

3. Qu’il me soit permis, en ma qualit de ptisident du 
Conseil, et au nom de tous les autres membres du Conseil, 
d’adresser au représentant de l’Inde et, par son intermé 
diaire, au Gouvernement indien, au peuple indien et B la 
f8mille en deuil nos sinckes condolbces. 

Sur la proposition du Président, les membres du Con- 
seil, debout, observent une minute de silence. 
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4. M. KRISHNAN (Inde) [interprktation de l’anglaiv] : 
Monsieur le Président, mes collégues de la délegation 
indienne et moi-meme sommes tr&s touchés par le témoi- 
gnage de sympathie que vous nous avez donné au nom des 
membres diiConsei1 et e?,votre nom. Les paroles que vous 
avez prononcées seront ddment communiqu&s au Gou- 
vernement et au peuple indiens et g la famille +rouv&e. 

5. Depuis que ce coup brutal et’ tragique a tipfi notre 
nation, les innombrablés mani/tatio& spontanées & 
sympathie, de t+confort et de soutien venues de toutes les 
régions du monde sont une source de consolation et d’en- 
couragement pour notre peuple. Griice g notre structure 
démocratique, nous avons pu surmonter ce rude choc et, 
grâce a la sagesse et a la soliditk de notre peuple, l’Inde, 
sous la direction de notre premier ministre, M. Rajiv Gan- 
dhi, retrouve un’e situation normale. 

6. En cette occasion, je voudrais r&?ïrmer notre enga- 
gement a l’égard du non-alignement, de l’organisation 
des Nations Unies et de la continuiti historique de notre 
politique en faveur de la paix mondiale, de la liberté, de 
la justice et du d6veloppement konomique et social par 
la coopération internationale. 

7. Je voudrais saisir cette occasion, Monsieur le P&i- 
dent, pour vous féliciter de votre accession aux hautes 
fonctions de président du Conseil pour ce mois. Nous 
apprécions beaucoup votre expérience et vos talents de 
diplomate, ainsi que votre atttachement aux causes des 
Nations Unies et votre objectivité. Je compte sur des 
activités Fructueuses au Conseil sous votre direction et je 
vous promets tout mon concours. 

8. Je voudrais également rendre hommage g la mani& 
admirable dont votre pddécesseur, M. Bassolé, reprti- 
tant du Burkina Faso, a dirigé les travaux du Conseil 
pendant le mois d’octobre. 

Remerciements au Prbsident sortant 

9. Le PRl?SIDENT (interprétution du chinois) : Au nom 
du Conseil, je voudrais rendre hommage g M. L&andre 
Bassolt, reptisentant du Burkina Faso pour les services 
qu’il a rendus au Conseil en sa qualité de p&ident pen- 
dant le mois d’octobre, M. Bassole s’est acquis notre 
profonde reconnaissance pour le savoir-faire diplomati- 



que et la parfaite courtoisie avec lesquels il a guidé les 
travaux du Conseil le mois dernier. 

Adoption de l’ordre du jour 

L’ordre du jour est adopté. 

Election de cinq membres de la Cour internationale de 
Justice (S/16676, Sl1668OIRev.l et Add.l’, W6681 et 
Add.1) 

10. Le PRJ%IDENT (interprétation du chinois): Le 
Conseil va maintenant procéder il l’élection de cinq mem- 
bres de la Cour internationale de Justice, conformement 
au Statut de celle-ci, en vue de pourvoir aux cinq sièges 
qui deviendront vacants le 5 février 1985, a l’expiration 
du mandat des cinq juges suivants : M. Taslim Olawale 
Elias, M. Manfied Lachs, M. Hermann Mosler, M. Shi- 
geru Oda et M. Abdallah Fikri El-Khani. 

11. La liste mise à jour des candidats nommés par les 
groupes nationaux figure dans le document S/I66801 
Rev.1. Les documents S/16681 et Add.1 contiennent les 
notices biographiques de tous les candidats. Le document 
S/1668OlRev.l/Add.l indique que la Law Society du 
Kenya, groupe national chargé de présenter les candida- 
tures au Kenya, a décidé de retirer la candidature du juge 
C.H.E. Miller. En conséquence, son nom ne figure pas sur 
les bulletins de vote. 

12. Le Conseil a également reçu un mémorandum du 
Secrétaire général, contenu dans le document S/16676, 
énonçant la procédure à suivre pour ces élections. Je vou- 
drais rappeler au Conseil qu’en vertu du paragraphe 1 de 
1’Article 10 du Statut de la Cour “sont élus ceux qui ont 
réuni la majorité absolue des voix à l’Assemblée générale 
et au Conseil de sécurité”. Ainsi, la majorité requise au 
Conseil est de huit voix. Si plus de cinq candidats obtien- 
nent la majorité requise, il convient d’appliquer la procé- 
dure suivie en pareil cas dans le passé et qui est exposée 
au paragraphe 14 du mémorandum du Secr&étaire général, 
c’est-à-dire procéder à un nouveau tour de scrutin pour 
l’ensemble des candidats. D’autre part, si au premier tour 
le nombre de candidats ayant obtenu la majorité requise 
est inférieur à cinq, le Conseil procédera à un deuxième 
tour de scrutin en vue de pourvoir aux siéges restés va- 
cants et le vote se poursuivra jusqu’à ce que cinq des 
candidats aient obtenu la majorité requise, 

13. Le vote se fera au scrutin secret. Au moment de 
voter, les membres du Conseil recevront un bulletin por- 
tant les noms de tous les candidats. Les membres du 
Conseil sont priés de tracer une croix en face du nom des 
candidats de leur choix. Ils ne pourront voter que pour les 
candidats dont le nom figure sur le bulletin de vote, sinon 
le bulletin sera déclaré nul. 

14. Je voudrais rappeler aux membres du Conseil le 
paragraphe 11 du mémorandum du Secrétaire général, où 
il est precisé que “chaque électeur ne pourra voter que 
pour cinq candidats au maximum au premier tour”. Tout 
bulletin portant une croix en face de plus de cinq noms 
sera déclaré nul. Lorsque cinq candidats auront obtenu la 
majorité requise, je communiquerai les résultats au Prési- 
dent de l’Assemblée générale et demanderai aux membres 
du Conseil de rester en séance jusqu’à ce que le Président 
de 1’Assemblee nous fasse connaître le résultat du vote à 
l’Assemblée. 

15. Le Conseil va maintenant procéder à un tirage au 
sort afin de désigner les deux délégations qui feront office 
de scrutateurs. 

16. Les délégations des Etats-Unis et du Royaume-Uni 
viennent d’être désignées par le tirage au sort. Je prierai 
chacune de ces délégations de désigner l’un de ses mem- 
bres qui fera office de scrutateur. 

Sur l’invitation du Prhident, M. Rosenstock (Etats-Unis 
d’Amériquq) et M. Berman (Royaume-Uni) assument les 
fonctions de scrutateur. 

17. Le PRl?SIDENT (interprétation du chois) : Je 
pense que le Conseil est maintenant prêt à procéder à 
l’élection de cinq membres de la Cour internationale de 
Justice. 

18. Je viens d’apprendre que tous les bulletins ont main- 
tenant été recueillis à l’Assemblée générale. 

19. On va maintenant procéder au dépouillement des 
bulletins au Conseil de sécurité. Les scrutateurs vont pro- 
céder à ce dépouillement. Comme il en a été décidé au 
cours de nos consultations, chacun des deux scrutateurs 
comptera les voix de son côté. 

II est procédé au vote au scrutin secret. 
Bulletins déposés : 
Bulletins nuls : 
Bulletins valables : 
Majorité requise : 

15 
0 

15 
8 

Nombre de voix obtenues : 
M. Jean Evensen (Norvège) . . , . , , . . , s . . . . 14 
M. Ni Zhengyu (Chine) . , . . , . . . . . . . . . . . . 14 
M. Manfred Lachs (Pologne) . . . , . . . . . . . . 13 
M. Taslim Olawale Elias (Nigéria) . . , . . . . . 12 
M. Shigetu Oda (Japon) . . . . . ..*........ 12 
M. Abdallah Fikri El-Khani (République 

arabe syrienne) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7 
M. C. G. Weeramantty (Sri Lanka) . ...**. 1 

20. Le PRI%IDENT (interprétation du chinois) : L.es 
cinq candidats suivants ont obtenu la majorité requise au 
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Conseil : M. Jens Evensen, M. Ni Zhengyu, M. Manfied 
La&s, M. Taslim Olawale Elias et M. Shigeru Oda. Je vais 
communiquer le rksultat du vote au Président de 1’ Assem- 
blée générale et je prierai les membres du Conseil de rester 
en skance jusqu’à ce que le Président de l’Assembl&e 
informe le Conseil du n%ultat du vote h l’Assemblée. 

21. Le PRÉSIDENT (interprétution du chinois) : J’in- 
forme les membres du Conseil que je viens de recevoir la 
communication suivante du Président de l’Assemblée gé- 
nérale : 

“J’ai l’honneur de vous faire savoir que, lors de la 
53e séance pl&iére de l’Assemblée générale, qui s’est 
tenue aujourd’hui afin d’klire cinq membres de la Cour 
internationale de Justice, les cinq candidats suivants 
ont obtenu la majorité absolue des voix: M. Taslim 
Olawale Elias, M. Jens Evensen, M. Manfred Lachs, 
M. Ni Zhengyu et M. Shigeru Oda.” 

22. Puisque le Conseil de sécurité et 1’Assembk gé 
nérale se sont mis d’accord sur les mémes candidats, 
M. Taslim Olawale Elias, M. Jens Evensen, M. Manfied 
Lachs, M. Ni Zhengyu et M. Shigeru Oda, éminents juris- 
tes, ont été élus membres de la Cour internationale de 
Justice pour un mandat de neuf ans prenant effet le 6 fé- 
vrier 1985, 

23. Je tiens B féliciter les personnes qui viennent d’être 
élues et a leur souhaiter plein suc& dans les hautes 
fonctions qu’elles vont assumer. 

La séance est levée à 12 h 20. 

NCYi-B 

1 Documents oflciels de I’Assemblèe gén&rale, trente-neuviéme 
session, Annexes, point 15, c de l’ordre du jour, documents A/39/357/ 
Rev. 1-W 66WRev. 1 et Add. 1 

‘. 
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HOW TO OBTAIN UMTED NATIONS PUBLICATIONS 

Cnited Nations publications ma? be obtained from bookstorcs and disfributors rhroughout the 
world. Consul~ your bookstore or Write CO: United Nations. Sales Section. New York or Geneva. 

COMMENT SE PROCURER LES PUBLICATIONS DES NATIONS UNIES 

Les publications des Nations Unies sont en vente dans les librairies et les agences dépositaires du 
monde entier. Informez-vous auprès de votre libraire ou adressez-vous g : Nations Unies. Section 
des ventes, New York ou Genève. 

COMO CONSECUIR PUBLICACIONES DE LAS NACIONES UNIDAS 

Las publicacioncs de las Naciones Unidas estan en venta en librerias y’casas distribuidoras en 
todas partes del mundo. Consulte a su librero o dirijase a: Naciones Unidas. Secci6n de Ventas. 
Nueva York o Gincbra. 

Litho in United Nations, New Y&k CO300 92-6024~h@ISt l%t-~l5 


